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1. Préambule 
 
Le contexte 
Depuis 2022, la société ENERTRAG œuvre pour le développement d’un projet éolien 
situé sur les communes de Liniez et de Bretagne. 

A la suite de trois années d’échanges, évolutions de la zone d’implantation 
potentielle et de finalisation du foncier, Enertrag a choisi de lancer le 
développement effectif du projet début 2025, et d’en lancer les études 
réglementaires. 

En amont du lancement officiel sur le territoire et pour adapter pleinement la 
démarche de concertation et d’information, une phase d’écoute préalable a été 
menée en mars et avril 2025 par le partenaire Demopolis Concertation auprès des 
élus. À la suite de celle-ci, Enertrag a décidé de retirer la commune de Bretagne de 
la zone de développement de son projet. 

Suite à l’installation du mât pendant l’été 2025, un forum d’information a été 
organisé à la rentrée, le mardi 23 septembre 2025 de 20h à 22h, à la salle des fêtes 
de Liniez, afin de poursuivre la concertation autour de ce projet. 

Ce forum avait pour objectifs de : 

- Présenter aux habitants de Liniez le projet et sa zone d’étude ; 
- Transmettre des informations sur le déroulement des études et sur 

l’éolien en général ; 
- Permettre aux habitants de poser leurs questions et de donner leur 

avis sur le projet. 

D’autres événements seront également organisés pour accompagner le 
développement de ce projet, avec pour ambition de co-construire et d’informer les 
habitants tout au long de son avancement. 

 

2. Les participants 

Le forum d’information à Liniez a rassemblé 18 participants.  
 
Les équipes d’Enertrag et Demopolis Concertation étaient présentes pour répondre 
aux questions des participants :  
 
Enertrag : 

• Madame Brithany CAPA PAZ, Cheffe de projet ; 
• Madame Zineb OUCHAHED, Chargée de concertation. 
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Demopolis Concertation : 
• Monsieur Hugo BERROCHE, Consultant confirmé ; 
• Monsieur Thomas RIBEIRO, Consultant. 

 

3. Synthèse des éléments présentés et des 
échanges 

 

Vous pouvez retrouver l’ensemble des informations et supports partagés lors du 
forum dans le présent compte-rendu ou sur le site Internet du projet, avec 
notamment :  
 

- La présentation du projet et son calendrier ;  
- Le cycle de vie d’une éolienne ; 
- Le fonctionnement des retombées locales et des mesures 

d’accompagnement des projets éoliens ; 
- Des « vrai ou faux » sur l’éolien. 
 

Pendant toute la durée du forum, les participants ont été invités à faire part de leurs 
questions et remarques sur le projet et sur l’éolien. Retrouvez ci-dessous la 
retranscription des échanges. 
 
  

https://www.projeteolien-maurepas.fr/
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3.1 Réponses vos questions 
 

▪ Vos questions sur le projet 
 

Question d’un participant : « Je m’inquiète pour l’avifaune ! »  
Réponse d’Enertrag : Nous partageons cette préoccupation et c’est pour cela que 
des études naturalistes détaillées sont réalisées avant tout projet. Ces études 
permettent d’identifier les espèces présentes et leurs comportements, afin 
d’adapter l’implantation et la conception du parc.  
 
Question d’un participant : « Où en est exactement le projet ? »  
Réponse d’Enertrag : Le projet est actuellement à la phase d’études. Cela signifie 
que nous collectons des données techniques et environnementales, tout en 
échangeant avec les habitants et les élus.  
 
Question d’un participant : « Où vont-être implantées les éoliennes ? » 
Réponse d’Enertrag : L’emplacement exact n’est pas encore fixé. Il dépendra des 
résultats des études environnementales, techniques et paysagères. Nous 
travaillons à identifier les zones les plus adaptées, en tenant compte des distances 
réglementaires aux habitations, de l’avifaune, des servitudes aéronautiques et des 
contraintes locales. 
 
Question d’un participant : « Ça ne profite qu’à certains ! »  
Réponse d’Enertrag : Il est vrai que les habitants ne perçoivent pas directement 
d’indemnités individuelles. Cependant, un projet éolien crée des retombées à 
plusieurs niveaux : la commune bénéficie de recettes fiscales importantes et des 
mesures d’accompagnement, définies en concertation avec le territoire, peuvent 
être déployées. Enfin, la transition énergétique profite à tous en réduisant la 
dépendance aux énergies fossiles. 
 
Question d’un participant : « Qui finance le projet ? Avez-vous des subventions ? » 
Réponse d’Enertrag : Le projet est financé par ENERTRAG principalement via des 
emprunts bancaires ou des fonds propres. Il n’y a pas de subvention directe de l’État 
pour le développement du projet ou sa construction.  
 
Question d’un participant : « Est-ce qu’on aura un chèque énergie avec ce projet ? 
» 
Réponse d’Enertrag : Le chèque énergie est un dispositif qui a déjà été testé sur 
certains projets, mais il reste complexe à mettre en place pour des raisons légales 
et opérationnelles. En revanche, d’autres solutions permettent aux habitants de 
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bénéficier directement du projet, comme l’investissement citoyen dans le 
financement du parc ou la mise en place de mesures d’accompagnement. 
 
 
Question d’un participant : « Il y a une réserve de faisans, c’est trop proche ! » 
Réponse d’Enertrag :  Les études écologiques sont menées par des bureaux 
spécialisés et indépendants afin d’évaluer l’impact du projet sur la faune. Si des 
enjeux importants sont identifiés, Enertrag devra tenir compte des préconisations 
émises par le bureau d’étude et adapter son projet, le cas échéant.  
 
Question d’un participant : « Est-ce que les éoliennes seront arrêtées pour 
protéger les chauves-souris ? » 
Réponse d’Enertrag : C’est une mesure fréquente. Si les études montrent une 
présence ou une activité importante des chauves-souris, des arrêts temporaires 
peuvent être mis en place. 
 
Remarque d’un participant : « Je suis déjà dérangé par le bruit des éoliennes ! » 
 
Remarque d’un participant : « Le site est pollué ! » 
 

▪ Vos questions sur l’éolien 
 
Remarque d’un participant : « Nos maisons seront dévalorisées ! » 
Réponse d’Enertrag : Les études menées en France ne montrent pas de baisse 
systématique de la valeur des maisons à proximité d’éoliennes. Selon une étude de 
l’ADEME (2022), dans 90 % des cas l’impact sur les prix immobiliers est nul, et dans 
les 10 % restants, il est très faible. Cet effet est comparable à celui d’infrastructures 
comme des antennes relais ou des pylônes électriques. Cet impact varie selon la 
perception locale du paysage ou de la transition énergétique. 
 
Question d’un participant : « Pourquoi parfois il y a du vent mais les éoliennes ne 
tournent pas ? » 
Réponse d’Enertrag : Les éoliennes fonctionnent dans une plage de vent précise : 
si le vent est trop faible ou trop fort, elles s’arrêtent pour des raisons techniques et 
de sécurité. Elles peuvent aussi être stoppées lors de maintenances ou pour 
protéger la faune (oiseaux et chauves-souris). En France, les éoliennes 
fonctionnent en moyenne entre 75% et 95% du temps, selon l’ADEME. 
 
Question d’un participant : « Lorsque que vous faites le démantèlement, devez-
vous tout remettre en état ? » 
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Réponse d’Enertrag : Oui, la loi impose le démantèlement complet d’une éolienne 
en fin d’exploitation. Les fondations doivent être complétement retirées et les terres 
remises en état pour un usage agricole. Les matériaux sont en grande partie 
recyclés et le coût du démantèlement est garanti par une somme bloquée dès sa 
construction. 
(Arrêté du 22 juin 2020 « portant modification des prescriptions relatives aux 
installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent ».  
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042056014) 
 
 
Question d’un participant : « Est-ce qu’il y a une coordination entre les entreprises 
qui développent des parcs éoliens ? » 
Réponse d’Enertrag : Il n’existe pas de coordination entre les développeurs, mais 
chacun essaie d’agir en bonne intelligence. Lors de l’instruction des projets, l’État 
vérifie systématiquement les effets cumulés avec les parcs existants ou les autres 
projets en instruction. Lorsqu’une opportunité se présente ou qu’un besoin 
spécifique l’exige, il arrive que les entreprises collaborent pour développer un projet 
commun. 
 
Question d’un participant : « 500m des habitations, c’est trop peu ! » 
Réponse d’Enertrag : En France, la loi impose une distance minimale de 500 mètres 
entre une éolienne et une habitation. Cette règle vise à garantir la sécurité et à 
limiter les nuisances, et dans la pratique, les implantations dépassent souvent ce 
minimum. 
 
Question d’un participant : Ne serait-ce pas plus rentable d’avoir une grande zone 
réservée aux éoliennes ? » 
Réponse d’Enertrag : L’idée de concentrer les éoliennes dans une seule grande 
zone pourrait sembler logique, et les développeurs pourraient y être favorables 
lorsque cela ne dérange personne. Mais en réalité, c’est très compliqué. Chaque 
projet doit prendre en compte de nombreuses contraintes et sensibilités : 
naturelles, techniques, aéronautiques, militaires, paysagères, etc. Une fois que ces 
éléments ont été intégrés, les zones adaptées et disponibles ne sont plus très 
nombreuses. 
 
Remarque d’un participant : « Les terres sont faites pour nourrir ! » 
Réponse d’Enertrag : Les projets éoliens occupent une très faible surface au sol, en 
moyenne moins d’un hectare par machine. Cela permet de maintenir l’activité 
agricole tout en diversifiant les revenus des exploitants. Selon l’ADEME, en 2015, 
seulement 0,0021 % des terres agricoles françaises étaient utilisées pour la 
production d’énergie éolienne. 
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Remarque d’un participant : « Il n’y plus de chauves-souris depuis qu’il y a des 
éoliennes ici » 
 
Remarque d’un participant : « Je préfère le nucléaire. » 
Réponse d’Enertrag : Chacun peut avoir son opinion sur les différentes sources 
d’énergie. En France, le développement des énergies renouvelables résulte de choix 
politiques et stratégiques nationaux, notamment définis dans la Programmation 
Pluriannuelle de l’Énergie (PPE). Le nucléaire et les énergies renouvelables sont 
complémentaires : l’éolien permet de diversifier la production, de réduire la 
dépendance aux énergies fossiles et se déploie plus rapidement que du nouveau 
nucléaire. Il s’agit d’avoir un mix énergétique.  
 
Remarque d’un participant : « Je préfère le photovoltaïque pour des raisons 
paysagères. » 
Réponse d’Enertrag : C’est une question de perception et chacun peut avoir son 
avis. Les différentes énergies renouvelables sont complémentaires.   
 

▪ Vos questions sur la concertation 
 

Question d’un participant : « Prévoyez-vous d’organiser d’autres réunions sur le 
projet ? » 
Réponse d’Enertrag : Oui, d’autres rencontres sont prévues à différentes étapes de 
l’avancement du projet. Elles permettront de présenter les résultats des études, de 
concerter les habitants et de répondre à leurs questions. 
 
Question d’un participant : « Pourquoi ne pas mettre en place une newsletter pour 
le projet ? » 
Réponse d’Enertrag : Merci pour votre suggestion. Nous avons diffusé une première 
lettre d’information sur l’avancement du projet, ce qui peut s’approcher d’un format 
de newsletter. Par ailleurs, nous avons déjà prévu plusieurs autres temps 
d’information et d’échanges sur le territoire.  
 
 
Réponse d’un participant : « On vient d’apprendre qu’il y a un projet grâce aux 
lettres d’information. » 
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4. Contacts 

ENETRAG : 
 

Brithany CAPA PAZ 
Cheffe de projet 

06 70 74 72 51 
brithany.capa-paz@enertrag.com 

 
Zineb OUCHAHED 

Chargée de concertation 
06 31 07 45 79 

zineb-ouchahed@enertrag.com 
 

Demopolis Concertation : 
 

Lorette Haffner 
Associée et cheffe de projet concertation 

Lorette.haffner@demopolis-concertation.fr 
07 72 27 98 08 

 
Hugo BERROCHE 

Consultant concertation 
hugo.berroche@demopolis-concertation.fr 

06 40 89 17 63 
 

Thomas Ribeiro 
Consultant concertation 

thomas.ribeiro@demopolis-concertation.fr 
06 98 94 42 64 
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5. Annexes 
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